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Laval, ce 9 juillet 2014 

 

 

Me Véronique Dubois 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la bourse 

800, Place Victoria 2e étage 

Bureau 2.55 

Montréal (Québec) H4Z 1A2 

___________________________________________________________________________ 

 

Objet  :     Observations de l’Association Hôtellerie Québec et  

  de l’Association des Restaurateurs du Québec  

  Demande relative aux options d’électricité interruptible 

 R-3891-2014 

N/dossier  : 4503-7 

___________________________________________________________________________ 
 

Chère consoeur, 

 

Veuillez trouver sous pli les Observations de l’AHQ-ARQ, en huit (8) exemplaires, dans le 

cadre du dossier mentionné en rubrique. 

L’AHQ-ARQ espère que ses Observations, qui sont en continuité avec la preuve d’expert 

présentée dans le R-3864-2013, pourront être utiles aux délibérations de la Régie dans son 

étude de la demande du Distributeur relative aux options d’électricité interruptible. 

L’AHQ-ARQ demeure préoccupée de voir que le Distributeur pourrait obtenir l’approbation 

d’options d’électricité interruptible sans que la valeur de ces options n’ait été complètement 

démontrée devant la Régie.  

Les impacts tarifaires résultant de ces options que le Distributeur entend consentir ne pourront 

être jugés justes et raisonnables que si une preuve complète des évaluations et analyses qui les 

sous-tendent ont été fournies à la Régie, ce qui n’est pas le cas en l’espèce, avec respect pour 

l’opinion contraire.  
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Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos 

salutations les plus distinguées. 

 

 

 

(s) Me Steve Cadrin 

Steve Cadrin, avocat 

SC/sb 
#477688 


